
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUILLET 2006 
 
Secrétaire de séance : Germain TANIERE 
Absents : Monique BONHOMME (excusée) – Jean-Charles CANNARD (excusé ayant donné pouvoir à 

Catherine CRETON) - Gil DECOUTTERE. 
 
ADOPTE et SIGNE le procès-verbal de la précédente réunion qui n’appelle pas d’observation. 
DECIDE d’adhérer à l’Association Nord Seine et Marne Initiatives qui a pour objet de déceler et de 
favoriser l’initiative de création et de reprise d’entreprise par l’octroi d’un prêt d’honneur et AUTORISE 
le Maire à signer la convention de partenariat. 
ACCEPTE le remboursement de 1 841.36 € des Assurances Mutuelles du Mans pour le sinistre causé 

sur les plantations au Pré Hulot par la EARL Deneufbourg. 
DECIDE d’imputer en investissement l’achat des panneaux de signalisation de voirie pour un montant 

de 
 4 132,53 €. 
DECIDE d’engager une procédure d’expropriation sur les parcelles AB n° 36 et  

ZE n° 146. 
FIXE à 4,15 € le prix du repas servi à la restauration scolaire à compter du 1er septembre 2006. 
DECIDE une augmentation de 2% sur les tarifs du CLSH et de la garderie périscolaire au  

1er septembre 2006. 
NOMME les délégués au SIANE : membres titulaires : Richard STEHLIN – Alain LEMAIRE , membres 

suppléants : Francis ROUSSELOT – Michel JORAND 
RAPPELLE que l’accès au magasin Champion par le CD 55 est réservé aux livraisons et qu’il sera 

matérialisé prochainement. 
CREE un poste d’agent technique qualifié dans le cadre d’un avancement de grade. 
DECIDE de lancer le marché de maîtrise d’œuvre pour le futur contrat triennal de voirie. 
PREVOIT une réunion de la commission de travaux pour examiner les problèmes d’inondations suite 

aux derniers orages. 
NOTE les remerciements de l’A.S.R section randonnée pour la participation de la commune lors de 

l’organisation du Tour de Seine et Marne à pied. 
de la  CARED et de SOS MUCOVISCIDOSE pour les subventions accordées en 2006,du Comité des 

fêtes et des loisirs de Saint Léger pour le prêt de matériel. 
 

 


